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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 12146

Texte de la question

M Jean-Yves Le Deaut appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur les difficultes et les interrogations que
rencontre le personnel administratif et technique de la police nationale. Des disparites existent en effet entre les
personnels actifs de police detaches et les personnels techniques ou administratifs (12 000 fonctionnaires de
categories B, C et D employes comme secretaires administratifs, commis, agents d'administration principaux,
stenodactylographes, agents techniques de bureau, agents de service, cuisiniers, ouvriers du materiel,
personnels des transmissions). Alors que les premiers beneficient d'une prime de sujetion, les seconds, dont les
contraintes d'emploi sont importantes, n'ont qu'une indemnite evaluee a un taux moyen mensuel de 100 francs,
toutes categories confondues. Les differentes obligations du personnel technique et administratif ne sont pas
prises en compte dans leur statut. Ce personnel devrait etre place sous statut special derogeant aux regles
interministerielles de la fonction publique et l'inexistence d'un corps de categorie A a pour consequence
l'orientation des meilleurs elements vers d'autres administrations. Il lui demande s'il n'envisage pas d'indexer
l'indemnite de sujetion sur la base de 5 p 100 du traitement, de mettre en oeuvre un avancement au titre de la
promotion sociale, de creer un cadre A administratif de la police et souhaiterait savoir quelles modifications
statutaires il compte prendre pour ameliorer la situation, les carrieres et les conditions de travail du personnel
technique et administratif de la police nationale.

Texte de la réponse

Reponse. - La definition des corps des personnels administratifs et techniques de la police nationale ainsi que
leur emploi ont fait l'objet d'une reflexion menee en concertation avec leurs representants syndicaux. Un examen
des conclusions de cette concertation est actuellement en cours. L'indemnite forfaitaire de sujetions particulieres
est destinee a l'ensemble des personnels administratifs et techniques affectes dans les services exterieurs de la
police nationale. Elle a pour objet de compenser les sujetions de toute nature que ces personnels sont appeles a
rencontrer dans l'exercice de leurs fonctions. Son taux mensuel moyen, toutes categories confondues, est
d'environ 132 francs. En ce qui concerne les effectifs, il importe de rappeler que cette categorie d'agents a ete
partiellement degrevee, pour 1989, des suppressions d'emploi prevues dans la fonction publique de l'Etat. Cette
exoneration a permis de reprendre cette annee le recrutement de personnels administratifs, en l'occurrence 130
stenodactylographes et 36 secretaires administratifs de police, don l'affectation contribuera a compenser les
vacances enregistrees dans les services et a normaliser les conditions d'emploi des personnels actifs. La loi de
finances pour 1989 a prevu des mesures significatives en faveur du deroulement de carriere et des traitements
de ces fonctionnaires. Cela s'est traduit notamment par la transformation de 100 emplois d'agents de
surveillance de la police nationale en autant d'emplois d'agents techniques de surveillance. Le regime
indemnitaire de cette categorie de fonctionnaires a ete sensiblement ameliore, surtout pour les personnels de
service : un ajustement des credits d'heures supplementaires des agents de service des CRS permet de
retribuer celles-ci a 100 p 100 et d'augmenter de 75 p 100 le taux annuel moyen de leur indemnite forfaitaire
pour sujetions particulieres (IFSP) en le portant de 1 196 francs a 2 129 francs. Quant aux personnels de
surveillance non integres comme gardiens de la paix, le taux trimestriel de leurs heures supplementaires a
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double, et le montant annuel moyen de l'IFSP a ete augmente de 50 p 100 en le portant de 2 788 francs a 4 203
francs pour les agents techniques de surveillance, et de 52 p 100, en le portant de 2 721 francs a 4 136 francs
pour les agents de surveillance. En outre, pour l'ensemble de ces personnels administratifs, le taux moyen des
indemnites pour heures supplementaires est majore de 12 p 100. Bien entendu, les mesures de revalorisation
de traitement des fonctionnaires de categorie C ou D relevant du statut general de la fonction publique de l'Etat
ont beneficie a ces agents (decret no 8969 du 4 fevrier 1989). En outre, s'agissant des personnels de categorie
B, la transformation de 45 emplois de secretaire administratif a permis de creer 22 emplois de secretaire
administratif en chef et 23 emplois de secretaire administratif chef de section.
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